
RÉPUBLIQUE F R ix N G ,A ] S E

LEPRÉSIDENT

Paris,  le

PHYTEIS

2 rue Denfert  Rochereau

92660  Boulogne  Cedex

2 t-4A1 2ü23

MISE  EN  DEMEURE

D'UN  REPRÉSENT  ANT  D'INTÉRÊTS

-  Vu  les aiticles  18-1 à 18-4  de la loi  no 2013-907  du 1] octotr.ï';:  20'13
relative  à la transparence  de la vie publique  et l'aîticle  4 quinqït;es  de
l'ordonnance  no 58-1100  du 17 novembre  1958 relative  au foncüonïïemem
des asseïnblées  parlementaires  ;

-Vu  le chapitre  XXI]  bis de l'Instruction  générale  du 1-3ure;iü (iGB)
du Sr;'nat ;

Sénat  ;

-  Vu le code de conduite  applicable  aux représentants  d'inléi'ëts  atl

-  Vu  le signalement  du 21 février  2023 de M. Joël  Labbé,  séi-iatc:i.'ir

-  Vu les observations  du 21 février  2023 ae quajre  associations  :
Transparency  International  Franc.e, !  es Amis  de la terre  France,  Foodwalcl';
France  et l'Institut  Veblen  ;

-  Vu  l'avis  du Comité  de déonlologîe  parlementaire  du 4 avri!  2023.
adopté  après  avoir  recueilli  les observations  de Phyteis  le 14 mars  2023  ;

-Vu  ies observations  de Phyteis  au Président  du Sénat,  en date du
19 av»a:l 2023 ;

Le signalement  et lci procédure  mise  en oatvre

L Le Comité de déontologie a saisi ]e Présideî'it du Sénat d'un IxyssibJe
manqriement  au principe  de probité,  au sens de l'article  3 du code  de conduite

applicable  aux représenta.nts  daintérêts au Sénat, de Phyteis,  alors appelé

Union  des industries  de la protection  des plantes  (UIPP).  lors  de l'exan:en  dti

projet de loi relatif  à la t.roissance  et la transforînation  des entrcprisc-:,
(F)ACTE),  au cours  de la scssion  par]ementaire  2018-2019.



2.La  saisine  porte  plus  particulièrement  sur  l'information  qrie  Plïyteis

a transmise  à des sénateurs,  selon  laquelle  2 700  emplois  « directs  » et plus  de

1 000 emplois  « indirects  » auraient  été ïnenacés  par  l'interdiction,  prévue  par

la loi EGALIM  du 30octobre  2018',  de produire,  de stocker  et de faire

circuler  en France  à compter  du ler jarîvier  2022  des produits  phytosanitaires

contenant  des substances  interdites  dans ]'Union  européenne  (dénomînée

ci-après  « mesure  d 'interdiction  »).

I.,a transmission  de cette  infoimation  s'inscrivait  dans le cadre  d'une  action

de lobbying  de  Phyteis2, visant  à obtenir  la  suppression  de  la  mesure

d'interdiction  lors  de l'examen  au Sénat  du projet  de loi  PACTE.

3. Le Comité  de déontologie,  dont  l"avis  es'i annexé  à la mise  en demerire.

considère  que Phyteis  :

-  n'a  pas répondu  à plusieurs  de ses questions  ;

-n'a  pas été en 'inesure  d'expliquer  la méthodologie  uti)isée  pour

calculer  l'évaluation  du nombre  d'emplois  menacés,  au-delà  des rei'riontées

individuelles  de ses adhérents  ;

-  n'a  pas jugé  nécessaire  d'infoimer  les sénateurs  sur les hypothèses  et

les incertitudes  ento'iîrant  cette évaluation  ni sur les facteurs  qui pouvaient

conduire  à la modifier.

4. Dans  le respect  du principe  du contradictoire,  Phyteis  a été mis  en état ae

présenter  ses observations  à deux  reprises,  auprès  du Comité  de cléontoicigie

puis  auprès  du  Président  du Sénat.

5. La procédure  vise à déterminer  si Phyteis  a manqué  à ses obligations

déontologiques,  au sens du code de conduite  applicable  aux représentants

d'intérêts  au  Sénat.

' Article  83 de la ]oi no 2018-938 pour l'équilibre  des relations aon'iinerciales dans le set.:îei-'

agricole  et a]imentaire  et iine alimentation  saine, durab1e et accessible a tiitis

dite loi EGÀL.IM.

' Cette action de lobbying figure sur le répeitoire des représentant, d'intéi'êts de hi l-l.îcut-

Aütorité  pour la transparence de la vie publique (HATVP).



6. En  revanche,  cette  procédure  n'a  pas  pour  but

-d'examiner  les  avantages  et  les  inconvénients  de  la  mesure

d'interdiction  décidée  par  le législateur  ;

-ni  de  remettre  en  cause  la capacité  des représentants  d'intérêts

àprésenter  leurs  arguments  aux  sénateurs,  dans  le  respect  de  la

règlementation  applicab1e.

L'absence  de réponse  à plusieurs  questions  du Comité  de déorrtologie

7. Phyteis  n'a  pas répondu  à plusieurs  demandes  concrètes  du  Comité,  coînt'rie

des  précisions  sur  la part qrie  représentaient  les produits  interdits  dans

l'activité  de chaque  usine  ou  encore  l'effet  réel  de la  mesure  d'interdiction  sur

les effectifs.

8. Se prévalant  de sa Charte  du droit  de ]a concurrence  et Ju secret  des

affaires,  le représentant  d'intérêts  a iüdiqué  au Comité  : « nmts  'tïe tiispo.s'ons

pas  el ne pouvons  pas  chercher à di.ç;poser  de telles in.form«tîion.ç;  )>.

Comme le souligne le Comité, « cet œgument  soulève donc îine  d0f.jici.illé àti
,fimd.' Phyteis  a communiqué  aux sénateurs une évaluaiion globtde  des

emplois  menacé.';  par  la  mesure  d'interdiction,  alor.ç;  qtt'il  élair  riairs

i'incapacité  de  dispo.ç;er  des  données  sous-jacentes  pour  chcîque  s'i/t'  ric

produc7ion et donc de sïérijïer les ch@es annoncés ».

La  méthodologie  utilisée  pœ  Phvteis  pour  calculerréval;i.ttxtioyi

9, Dans  ses  observations  au  Comité  de déontologie,  Phyteis  n'a pas  élé

enmesure  d'expliqrier  de  manière  objective  et chiffrée  laméthodo1ogie

utilisée  pour  calculer  laestimation de 2 700 emploîs  « directs  »  et plus  de

iOOO  emplois  « indirects  » menacés  par  la mesure  d'interdiction.

Le représentant  d'intérêts  a par  ailleurs  indiqué  que son « raisonnement  n 'c.s/

pas  et n'a  jamais  été purement  ari1hmétique  [...]  puisqu'il  s'agii  non  pas  de

rr.ïisonner  poste  par  poste  d'emplois  à un instant  donné  inais  d'être  conscien/

de.s conséquences  que la diminution  de rattractivité  de 7{7 Frcmce  7iée t>t

rinterdiction  adoptée  par  le législalettr  est.ç;u.ç;ceptible  tl'entraîner  )ïmrr  !ti

prnditction  àes  prûduits  ph,vtr»,ç'mitnireçsur  le territoire  yictïional  ».



10.  Phyteis  a ensuite  transmis  au Président  du Sénat une « li,ç;te de.sa sites  de

fabrication  », qui comporte l'effectif  total de chaqrie usine « potentiellement
impactée  » par  la mesure  d'interdiction.

Cette  liste  mentionne  2 747  emplois  « directs  », répartis  dans 18 usines'!

Le représentant  d'intérêts  a donc considéré  que la mesure  d'interdiction

menaçait  l'intégralité  des emplois  de ces 18 usines.  Il affirme  soêtre faitl'éclio

de « la profonde inquiétude des dirigeant,ç; des entreprises de la protectiori  des

cultures opérant en France quant aux conséquences ldelainesïire

d'interdiction]  sur la pérennité  des sites de fabrication  » et des
préoccupations  des organisations  syndicales.

l1.. Comme  le souligne  le Comité  de déontologie,  « cetle  évahi«-ition,  qui  pem

paraître  maximaliste, pose questiorî,  dans la mesure où les usinesfabi"iquem

plusieurs  types  de produits  phytosanitaires4'.  qui  ne sont  pas tous inlerdiî.ç;

('7? France, et GZ/(? le risque de aéiocalisation du re.s'fe de la prodïtc7ion

derneure difficile  à documenter ».

Si Phyîeis  déclare  avoir  foumi  « la meilleure  évahtation  des expert.ç; dans ce

contexte  d aincertitude  ».  cette  asseition  n'est  attestée  par  aricune

démonstration  clïiffrée.

]2.  En tout  état de cause. les incertitudes  sur les décrets  d'application  et

l'urgence  dans  laquelle  Phyteis  a dû réagir  après  l'adoption  de la loi  EGALIM

ne.iustifient  pas, à elles seîiles,  le manque de rigueur de l'évaluation du
représentant  d'intérêts.

Au surplus,  Phyteis  n'a  visiblement  pas mis  à profit  le délai  séparant

l'adoption  de la mesure  d'interdiction  par l'Assemblée  nationale  dans la loi

EGALIM  (14 septembre  2018)  et l'examen  de cette  disposition  par le Sénat

dans le projet  de loi  PACTE  (30  janvier  2019)  pour  affiner  son évaluatïon.

13.  Concennant  les emplois  « indirects  »,  Phyteis  précise  au Président  du

Sénat que son évaluation « u éîéfaite  en considérant 4Z/'u/? eirîph»i  «lir«:ci

correspond  à 0.3 einploi  indirect  ».

? Si la )tste coinporte  une 19è"" usine ( société Action Pin, 150 empiois), Phyleis iiïdique qu'ii

îaut l'exclure  du décompte car cette usine n'etait  pas concernee par k', inesure d'interdiction.
Cette information  n'avait  pas été communiquéc au Comité de deontoltigie,  malgi'e sa qiestion
en ce sens.

4 En l'ab';cnce de réponse de la part de Phyteis, le Comité de déontologie e! !e Présirlei'if i'lii

Sénat n'ont pas pu connaître la part que représentaient les produits interdits par la mehiii-e

d'interdiction  dans la production  des sites concernés (voir  suprct).



5

L'application  de ce coefficient  conduirait  à une menace  sur 824 einplois

« indirects  »,  alors que Phyteis  en avait  annoncé  « pht.ç;  de  mille  » à rin

sénateur  lors  de l'examen  du projet  de loi  PACTE5.

En tout état de cause,  Phyteis  n'explique  pas  le  mode  de  calcul  de

ce coefficient,  qui n'avait  pas été communiqué  au Comité  de déontologie  et

qui  est apparu  tardiveî'nent  dans  la procédure.

14.  La  rigueur  de l'évaluation  de Phyteis  n'est  donc  pas établie,  alors  qrie  les

chiffres  communiqués  par le repïésentant  d'intérêts  ont été repris  dans les

débats  parlementaires  et ont eu des conséquences  directes  sur le processus

d'élaboration  de la loi.

Les  hypothèses  et inc.ertitudes  entourantl)éwdua1ion

15.  Comme  l'indique  le Comité  de  déontologie,  Phyteis  « n aa paç;  jugé

nécessaire  d'in,jormer  les .sénateurs  .ç:vr les h)pothèses  et ies incerîitïtdcs

eniourant  l'évaluation  comrmmiquée  par  se.ç; soins  ni sur  lesjadeurs  qiii

pa;itvaient  conduire  à la «iodgfier (périmètre  des produits  inlerdit.ç,  possibiliî«:;

de reconvertir  tout  ou parîie  d(? la.prüduction  en développant  de iyouvcllcs

it'iolécules,  ete. ) )>.

Or, ces hypothèses  et incertitudes  étaient  îïoî'nbreuses,  coî'nme  !e souligne

d'ailleïirs  le représentant  d'intérêts  dans  ses observations  au  Comité  de

déontologie  et au Président  du Sénat.

16. Si  Phyteis  rappelle  qrie  « touîr:.  estiination  emporîe  une  pail

d'incertitude et [que] laexercîce e.sT par nature prospect4f >), le représenjant
d'intérêts  a manqué  de prudcnce  dans ses coïitacts  avec  les sénateuî's.

5 ('otirriel  envoyé  par Phyteis  à tin sénateur  ie 22 novemlire  2018.
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Conclusion:  mise  en  demeure

Suivant  l'avis  du  Comité  de  déontologie,  il  est  constaté  que  Pjiyteis

a manqué  de rigueur  et de prudence  dans  l'évaluation,  communiquée  à

plusieurs  reprises  aux sénateurs  pendant  l'examen  du projet  de loi PACTt,,

de 2 700 emplois  « directs  » et plus  de 1 000 emplois  « indirects  » înenacés

par  la mesure  d'interdiction.

Au  surplus,  Phyteis  n'a  communiqué  aux sénateurs  aucune  réserve  sur ies

condi(ions  darîs  lesquel]es  son  évaltïation  avait  été  établie  ni  sur  les

incertitudes  soulevées.

Phyteis  a ainsi  manqué  au principe  de probité,  au sens de l'article  3

du  code  de conduite  applicable  aux  représentants  d'intérêts  au Sénat.

En  application  de  l'aîticle  4 quinquies  de  l'ordonnance  no 58-1100  du

17  noveî'nbre  1958  et du chapitre  XXII  bis  de l'Instruction  générale  du Bureau

(lGB),  Phyteis  est  mis  en  demeure  de  respecter  les  obligations

déontologiques  auxquelles  les représentants  d'intérêts  sont  assu,jettis.

Cette  mise  en «lemeure  est rendue  publique.

Annexe:  avis  du (:omité  de

LE  P IDENT

DU  ÉNAT,

ARCI-IER

déontologie


